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Je suis un particulier qui veux faire 
des travaux et bénéficier d’aides…

Quels conseils me donnez-vous ? 



Se faire accompagner

• Des experts objectifs et indépendants
• Des conseils gratuits sur la maîtrise de l’énergie

Un accompagnement 
approfondi et 
personnalisé 

« sur-mesure »

• Identification des travaux prioritaires
• Information sur les solutions techniques
• Information sur les aides financières
• Accompagnement pour mobiliser les aides
• Réalisation de visites-conseil et évaluation énergétique

Un outil de sensibilisation pour le grand public



Le réseau France Rénov’
• Un site internet UNIQUE de référence : www.france-renov.gouv.fr



QUELLES AIDES POUR 2024 ?



Les conditions de ressources 2024

BLEU JAUNE VIOLET



Quels parcours suivre ?
Les dispositifs opérationnels en 2024

Les aides
SOUS conditions 

de ressources
SANS conditions

de ressources

TVA 5,5 %

CEE (primes, bons d’achats, 
etc.)

Bonification BLEU ou 
JAUNE selon opérations

EcoPTZ

MaPrimeRénov
« Efficacité »

BLEU, JAUNE ou 
VIOLET

Exclu ROSE

MaPrimeRénov
« Accompagnée »

Caisses de retraites BLEU OU JAUNE



Délivrés par les « obligés » ou les organismes « délégataires » (= partenaires 
sous-traitants) comme les grandes surfaces de bricolage, les professionnels 
du bâtiment, entreprises privées. Certains peuvent être signataires des 
chartes « coup de pouce ».

Les évolutions 2024 :
• Arrêt des CEE pour les chaudières gaz THPE au 1er janvier 2024,
• Conditionnement à remplacement de simple vitrage au 1er janvier 2024,
• Maintien des « Coup de pouce chauffage »,
• Mise en place d’une exclusivité du « Coup de pouce Rénovation 

Globale » pour l’ANAH dans le cadre des dossiers MPR Accompagnés.

Les Certificats 
d’Economies d’Energies (CEE)



Eco prêt à taux zéro (éco-PTZ)

Prêt sans intérêt sur 15 ou 20 ans maximum : 

• 7000 € sur 15 ans max pour le remplacement des fenêtres en simple 
vitrage (au moins la moitié des fenêtres)

• 15000 € sur 15 ans max pour un poste d’isolation ou un système de 
chauffage ou d’eau chaude

• 25000 € sur 15 ans max pour un bouquet de 2 travaux

• 30000 € sur 15 ans max pour un bouquet de 3 travaux 

• 50000€ sur 20 ans max pour un projet de rénovation globale permettant 
d’obtenir un gain énergétique de 35% (conditionné à la réalisation d’une 
étude).

A demander auprès des banques signataires d’une charge avec l’Etat.

Evolution attendue/espérée en 2024 :

- Alignement de l’éco prêt « réno globale » sur les critères de 

MaPrimeRénov Accompagnée ? 

- Fin du financement des chaudières gaz ?



MaPrimeRénov : ce qui change en 2024

1/ Création de deux parcours MaPrimeRénov : 
• MPR Accompagnée – Objectif : favoriser les rénovations d’ampleurs
• MPR Efficacité – Objectif : favoriser la décarbonation du chauffage

2/ Valorisation des aides CEE par l’ANAH dans le cadre du parcours Accompagné

3 / Toutes les aides de l’Etat seront soumises à :
• un accompagnement (MPR Accompagnée) 
• à la présentation d’un DPE de classe E minimum (MPR Efficacité)

4/ Augmentation des aides :
• pour tous les ménages qui engagent une rénovation d’ampleur (y compris les
ménages aux revenus supérieurs)
• pour l’installation de PAC air/eau ou géothermique



MaPrimeRénov : parcours accompagné

Principe : 

Aide au pourcentage reposant sur les sauts de 
classes énergétiques.

Exigences : 

• 2 gestes d’isolation minimum (25 % de la surface 
isolée par geste)

• 2 sauts de classes énergétique minimum sur DPE

• Traitement ou amélioration de la ventilation

• Résistance thermique minimale (sauf dérogation)

• Passage par un Accompagnateur Rénov’ (MAR) 
obligatoire

• Ne pas installer de chaudière fonctionnant avec un 
énergie fossile (gaz ou fioul) mais maintien de 
celles au gaz possible.



MaPrimeRénov : parcours accompagné

Remarques :

• Le bonus « sortie de passoire » n’est octroyé que si, à minima, l’étiquette 

D est atteinte.

• Les travaux doivent débuter dans un délai d’un an et être achevés dans 

un délai de 3 ans maximum (prolongation possible de 2 ans).

• Les rénovations des logements étiquetés G, F ou E peuvent être 

effectuées en 2 étapes dans un délai de 5 ans maximum. Lors de la 

seconde étape est pris en compte ce qui a déjà été versé au titre de la 

1ère étape.



Ce qui change en 2024





Quelles conditions pour devenir 
Accompagnateur Rénov' ? 
• être un opérateur historique (Espaces Conseil France Rénov', opérateurs 

agréés par l’Anah au titre du CCH, collectivités territoriales ou opérateurs 

concourant à la mise en œuvre d’une opération programmée) 

• avoir la qualité d’architecte 

• disposer d’une qualification d’auditeur énergétique 

• être une société de tiers financement 

Tout opérateur souhaitant être agréé doit remplir une condition d’indépendance au regard de 

l’exécution d’un ouvrage dans le domaine de la rénovation énergétique et de neutralité à l’égard des choix proposés au 

ménage. 

À ce titre :

il établit qu’il n’est pas en mesure d’exécuter directement un ouvrage

il est tenu au respect d’une stricte neutralité, à performance égale, vis-à-vis des équipements, solutions techniques et 

scénarios de travaux proposés ainsi qu’une stricte neutralité, à qualité égale, vis-à-vis des 

entreprises de travaux proposées.

L’agrément MAR est délivrée par la DDT 54. 

Une liste officielle sera transmis en 2024.



MaPrimeRénov : Parcours Efficacité
Principe et évolutions : 

• Aide forfaitaire pour favoriser la décarbonation du système de chauffage sur 
le modèle de 2023.

• Possibilité d’y ajouter un geste d’isolation OU une ventilation OU un audit.

• Augmentation de 1000€ des forfaits Pompe à Chaleur.

• Baisse de 30% des forfaits sur biomasse au 1er avril.

• Cumulable avec les CEE.

Exigences : 

Présentation d’un DPE de classe E minimum (à partir du 1er juillet 2024).

Exclusion : 

Les ménages aux revenus supérieurs (ROSE) ne sont pas éligibles.

Questions en suspens : 

• Quels montants d’aides (même qu’en 2023) ? 

• Financement des travaux d’isolation ou dépose de cuve à fioul ? 



5000 € 4000 € 3000 €

7000 € 5600 € 2800 €

1650 € 1050 € 560 €

1750 € 1400 € 700 €

1750 € 1400 € 1050 €

5600 € 2100 €4550 €

11000 € 9000 € 5000 €

En Jaune : modification dès le 1er

janvier 

En rouge : modification dès le 1er

avril

MPR Efficacité



Travaux finançables 

en complément du 

remplacement de 

système de 

chauffage

Listes et forfaits 

exacts en attente de 

validation

MPR Efficacité





Pour aller plus loin

Consulter le guide de l’ANAH sur les aides financières 2024

Contacter l’Espace Conseil France Rénov’ du Grand Nancy

ALEC : 03.83.37.25.87 / info@alec-nancy.fr

Trouver l’Espace Conseil France Rénov’ de vos clients :

 https://france-renov.gouv.fr/fr/trouver-un-conseiller

mailto:info@alec-nancy.fr
https://france-renov.gouv.fr/fr/trouver-un-conseiller


Merci pour votre attention

Place aux questions et aux échanges


